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Point 5.1 de l’ordre du jour 

Cahier des charges pour l’appel d’offre 2018 aux Investissements Formation 

 

 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le budget 2018 de l’Université de Strasbourg a affecté la somme d’un million d’euros à l’aide, apportée par la  

CFVU, à l’investissement et l’équipement pédagogiques des composantes. La vice-présidence Formation 

propose d’en distribuer la majeure partie, 800 000 euros, par appel à projet. 

Il est proposé que le soutien permette aux composantes d’acheter des matériels coûteux, de rénover des 

espaces d’enseignement, de s’équiper en matériel pédagogique, pouvant ou non être numérique 

(ordinateurs, systèmes de vidéo-projection, tableaux interactifs, systèmes d’enregistrement vidéo ou 

audio…). Les dépenses doivent relever de l’investissement et non du fonctionnement (explication en annexe). 

Sont considérées comme dépenses d'équipement les achats matériels ou immatériels dont la valeur unitaire 

est supérieure à 800€ HT.  

Les dépenses de matériel informatique et postes téléphoniques relèvent de l'investissement dès le premier 

euro. 

Dans le cadre de rénovation d'une salle, en raison de la notion complexe de « lot », les porteurs de projet des 

composantes devront se rapprocher de leur gestionnaire financier pour vérifier que les dépenses envisagées 

pour l’acquisition des biens relèvent de l'investissement. Pour plus de détails, la délibération du CA concernant 

la classification des entrées de biens à l’inventaire comptable est annexée. 

 

Calendrier de l’appel (hiver 2017-2018) 

 24 octobre 2017 : examen du présent cahier des charges en CFVU 

 Novembre 2017 : diffusion de l’appel à projet aux composantes 

 5 janvier 2018 : retour des projets à la vice-présidence 

 Fin janvier 2018 : proposition d’attribution des fonds par la commission ad hoc  

 20 février 2018 : validation de la répartition des fonds par la CFVU 

 

Composition de la commission ad hoc 

Pour formuler une proposition de sélection des projets et de répartition des fonds : 

- Représentants de la CFVU : 2 élus du collège A, 2 élus du collège B, 2 élus du collège Biatss, et 4 élus du 

collège étudiant de la CFVU. 

o Pour mémoire, en 2017 :  

 2 A : Alexandra Knaebel, Erik-André Sauleau 

 2B : Clarisse Maechling, Pascale Peccavy 

 2 biatss : Damien Laplanche, Caroline Carlot-Schmitt 

 4 étudiants : Pierre Moya, Yohan Gerber, Marie Soudier, Zoé Lehuger 

 

Pour apporter un conseil à la décision : 

- Vice-présidences Formation, Transformation numérique et innovation pédagogique ; vice-présidentes 

déléguées Réussite étudiante, Insertion professionnelle et Formation continue 

- Représentant des services : Mission investissement d’avenir, DGS, DES, DFI  

- Direction des collegiums 

 

 

 

 

 





(_Université_)_de_Strasbourg_))_) Appel à projets Dossier de demande 

Commission de la formation et de la vie université

Les projets ex-aequo ne seront pas examinés 

Composante :  

Projet 1  - intitulé 

Formation(s) concernée(s) :  

Nombre d’étudiants concernés : 

Description du projet : 

Impact bâtimentaire : 

Le porteur précisera ici les travaux ou aménagements engendrés par le projet et nécessitant la DPI/DALI (réfection 

de salle, travaux de mise aux normes, construction/réfection de bâtiments…). Les travaux connexes font partie 

intégrante du projet et reposeront sur son budget (rénovation, câblage informatique ou électrique…).  

La DPI/DALI peut accompagner techniquement les projets, voire faire élaborer les devis. Pour rappel, tout appareil 

nécessite à minima une prise de courant et/ou une prise réseau; le demandeur vérifie que celle ci existe déjà. 

Impact numérique : 

Le porteur précisera ici les éventuels développements informatiques et numériques engendrés par le projet 

nécessitant l’implication de la DUN/DI (achat de logiciels ou de matériels informatique, développement d'une plate-

forme logicielle, intégration d'équipements au réseau…) 

Estimation du coût du projet (joindre le(s) devis) :  

Proposition de co-financement :  
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Estimation du coût de fonctionnement et de maintenance :  

Ce coût ne sera en aucun cas pris en charge par la CFVU  

Reproduire la grille de présentation des projets autant de fois que nécessaire 

Les projets ex-aequo ne seront pas examinés 

N° du 

Projet

Intitulé Coût Co-financement
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